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aide au développement
Question écrite n° 71882

Texte de la question

M. Jean-René Marsac attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur les modalités et
le calendrier de décaissement des ressources du Fonds de solidarité pour le développement (FSD). Le FSD,
géré par l'Agence française de développement, a pour but de financer des programmes de développement,
notamment dans les domaines de la santé et du climat. Un décret du 26 décembre 2013 détermine les
principales organisations bénéficiaires du FSD à savoir le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose
et le paludisme, la facilité d'achat de médicaments (UnitAid) et la facilité de financement internationale pour la
vaccination (IFFim), le Fonds vert pour le climat, l'Alliance mondiale pour les vaccins et l'immunisation (GAVI), le
fonds fiduciaire de l'initiative pour l'alimentation en eau et l'assainissement en milieu rural (RWSSI) de la Banque
africaine de développement et de l'initiative solidarité santé Sahel (I3S). Le Fonds est alimenté par deux taxes :
la taxe sur les billets d'avions et la taxe sur les transactions financières. Toutefois une forte opacité entoure
l'allocation des ressources du FSD. Aucune information n'est en effet délivrée quant au calendrier de
décaissement aux organisations bénéficiaires, quant au montant des décaissements prévus et quant à la
provenance des ressources décaissées (de quelle taxe proviennent-elles). À l'heure où l'aide publique
budgétaire au développement subit des coupes importantes (moins 20 % sur l'ensemble du quinquennat) et où
le discours gouvernemental tend à privilégier les financements innovants comme outils de compensation pour
financer le développement, il s'agit pour la représentation nationale de disposer des moyens nécessaires au
contrôle de l'attribution de ces ressources financières. Aussi il lui demande quelles sont les dispositions
envisagées par le Gouvernement pour améliorer la transparence de l'allocation des ressources du FSD.
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